
R G F  9 4 ,  r u e  R é a u m u r  7 5 0 0 2  T é l .  :  0 1 5 5 8 0 6 6 4 1
Mail : cgt.750@cp.finances.gouv.fr    Fax : 01.55.80.66.29

Un entretien sans surprises

M Philippe PARINI et M Bernard TRICHET  le 9 Juillet 2007 ont reçu des membres de la
commission cadres A de la section RGF de la CGT : Marie Christine COSTE ( site NDV) ;  M Jean-luc
YOUHANNA ( TP 19-1) et M Alain PRESTI (RGF)

Après avoir débattu de la politique d’affectations et de mutations internes d’agents pour des
motifs particuliers et personnels la CGT a fait part de son inquiétude de voir se généraliser une
gestion qui dérogerait, si elle devenait trop fréquente, aux règles de mutations internes. La CGT
déplore à ce propos qu’il n’est toujours pas question de CAP locale alors que la RGF compte près de
2300 agents  répartis sur plusieurs dizaines de sites.

Fusion DGI/DGCP :
Le RGF a été nommé membre d’un comité chargé d’étudier des projets de réforme concernant toutes
les administrations. La fusion DGI/DGCP n’en est qu’un des volets. auquel ne participerait pas M
PARINI selon ses propos .Ce dossier serait suivi plus particulièrement par le ministre du budget. Pour
le moment 2 pistes sont à l’étude : soit une fusion des seules misions fiscales soit une fusion globale
des 2 administrations.
La CGT dénonce cette nouvelle réforme qui n’a fait l’objet d’aucune discussion ni sur ses finalités ni
sur son contenu. La seule justification clairement annoncée est de poursuivre et d’amplifier les plans
pluriannuels de suppression d’emplois.

Déroulement de carrières des cadres A sur  la région parisienne :
Compromises par la nomination d’anciens IP à des postes anciennement dévolus à des TP issus de
RP. M. Trichet suggère donc aux inspecteurs de passer le concours d’IP dont les promotions sont en
augmentation ( 40 admissions cette année au lieu de 30 habituellement pour toute la France !). C’est
très court ! ! ! ! Aucune perspective donc à attendre du côté des postes comptables . Reste aux
cadres A de la RGF à espérer la création de postes non-comptables ( et encore à condition d’avoir le
rang de classement pour les obtenir !) et surtout d’être mobiles comme l’a rappelé  M PARINI . La
Direction n’a donc rien à offrir  aux A non IP. Les intéressés apprécieront…..

Fusion de postes et expérimentation :

La Direction  a fait un bilan d’étape à la CP. un bilan est prévu au prochain CTPL.

Expérimentation du front office en Trésorerie Impôts : malgré la promesse annoncée en CTPL d’un
bilan pour la fin de l’année 2006, la RGF ne communiquera sur ce sujet que le 19 Juillet prochain .M.
PARINI  reconnaît dores et déjà   le caractère fort contrasté du résultat des expérimentations en cours
et n’annonce aucune extension à court terme pour les autres trésoreries. La CGT fait remarquer que
ces résultats inégaux sont à mettre en relation avec le degré d’implication de certains chefs de poste
manifestement réticents à tout changement.

Ceci est d’autant plus regrettable que s’agissant des postes les plus motivés, les fonctionnaires ont
acquis  un réel savoir faire en s’adaptant à ces nouvelles méthodes ( polyvalence , complexité des
tâches … ) mais  il est à noter que ces bons résultats n’ont été obtenus qu’avec des effectifs suffisants
et bien formés.



LA CGT  souhaite enfin que les adjoints et le contrôleur référent soient associés à la démarche. La
Direction l’a accepté et  s’est engagée à recevoir les trésoreries concernées très prochainement.

Adjoints de trésorerie :
A la demande de la CGT qui interrogeait la Direction sur ses intentions quant à la mise en œuvre de
mesures  concrètes suite à la note de M LAMIOT du 11 décembre 2006 sur le statut de l’adjoint  celle
– ci a indiqué :
-     Quelle reconnaissait que rien n’avait été fait
- Qu’une association formalisée des adjoints aux objectifs du poste sera désormais réalisée,
- Qu’un projet de commissions ( création de nouveaux groupes de travail) est en cours,
- réunion à la rentrée des adjoints
- projet de stage de management.

Moyens :
Constatation d’une diminution du nombre des vacataires sans que cela chagrine outre mesure la
Direction.
Remarque CGT : ceci participe d’une politique de réduction des coûts plus générale. C’est normal …
RAS . les postes et services enfoncés apprécieront une fois de plus.

Effectifs :
Les postes attribués sont inférieurs à ceux prévus à l’ORE. Il n’a pas été tenu compte de
l’augmentation de la charge de travail liée à la mise en place de la LOLF. M. Parini nous rappelle
qu’en tout état de cause un fonctionnaire sur 2 partant à la retraite ne sera pas remplacé.

Communication :
La création de l’opérateur national de paye par décret en date du 15 mai 2007 avec disparition
inévitable des services de liaison rémunérations (90 personnes concernées à la RGF)n’a fait l’objet
d’aucune réunion d’information.
La création d’une mission chargée « notamment » de définir les voies et moyens d’un système
d’information permettant de décloisonner la procédure de traitement entre la demande de liquidation
d’une pension et son versement et dont la finalité prévisible est à terme la disparition des Centres
Régionaux des Pensions ( 50 personnes concernées à la RGF) n’a pas non plus fait l’objet de
communication particulière.
A notre demande M. Parini. s’engage à suivre l’évolution de ces dossiers et à en tenir informé le
personnel.
Les travaux annoncés sur le site NDV n’ont pas fait l’objet de concertation préalable. La direction
s’engage à organiser une réunion avec les cadres A afin de tenir compte des difficultés liées à leur
organisation interne.

Divers :
Inquiétude des cadres A du site NDV relatives à leurs perspectives de carrière suite à la fusion
RGF/PGT : M. Parini indique que l’augmentation du nombre de cadres A à la RGF entraînait de facto
une augmentation des postes offerts à la promotion pour le département. Par ailleurs il a indiqué que
les cadres A de l’ex PGT ne seraient pas pénalisés du fait de la fusion lors de demandes de mutation
éventuelles, même s’il préférait qu’ils restent plus longtemps à la RGF

Questionnaire national IPSOS cadres A :
Les résultats n’ont pas été diffusés par la DGCP. Il semblerait que ceux ci fassent apparaître une
inquiétude de ces cadres et un malaise quant à leur positionnement ( ce qui explique sans doute ce
silence)

Les cadres A de la CGT se tiennent à votre disposition pour d’éventuelles discussions ou
toutes propositions de votre part sur tous les sujets concernant l’encadrement au Trésor.

Nous vous rappelons que les élections pour les CAP se tiendront en décembre 2007 et que
toute candidature sur la liste CGT est la bienvenue.

Pour tout contact :
jean-luc.youhanna@cp.finances.gouv.fr
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